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MESDAMES, MESSIEURS ,

La Commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif au
contrat d'assurance et aux opérations de capitalisation s'est réunie le
jeudi 4 décembre 1980 à l'Assemblée nationale , sous la présidence de
M. Jean Geoffroy, président d'âge .

La Commission a tout d'abord procédé à la désignation de son
Bureau . Elle a élu M. Jean Foyer, député , président ; M. Léon Jozeau-
Marigné , sénateur , vice-président ; MM . Philippe Séguin et Jean
Geoffroy ont été élus respectivement rapporteurs pour l'Assemblée
nationale et pour le Sénat .

La Commission a pris les décisions suivantes :

— à l'article premier (contrats d'assurance à capital variable),
elle a retenu pour l'article L. 131-1 du Code des assurances le texte
adopté par l'Assemblée nationale , sous réserve d'une modification
de sa présentation afin qu'il apparaisse clairement que la garantie-
plancher jouera pour les deux types de contrats d'assurance à capital
variable , mobilier et immobilier ; elle a par ailleurs fixé au 1 er juil
let 1981 l'entrée en vigueur de ces dispositions ;

— à l'article 13 (conséquences du défaut de paiement des primes
dans les assurances sur la vie), elle a adopté l'article L. 132-20 du Code
des assurances dans la rédaction que lui avait donnée le Sénat , les
termes « prime exigible » ayant cependant été remplacés par ceux de
« prime échue », jugés plus conformes au principe selon lequel , en
matière d'assurance sur la vie , l'assureur n'a pas d'action pour exiger
le paiement des primes ; par ailleurs , la date prévue par l'Assemblée
nationale pour l'entrée en vigueur de ces dispositions a été fixée au
1" juillet 1981 ;

— les articles 15 ( rachat du contrat d'assurance) et 16 (contrats

pouvant donner lieu à réduction ou rachat ) ont été adoptés dans
le texte de l'Assemblée nationale ;

— les articles 20 (faculté de renonciation ouverte aux souscrip
teurs d'assurances sur la vie) et 20 bis (protection spéciale en cas de
démarchage) ont été de même adoptés dans le texte de l'Assemblée
nationale et respectivement complétés par une disposition fixant au
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1" juillet 1981 la date d'entrée en vigueur des nouvelles procédures
qu'ils prévoient ;

— à l'article 21 ( assurances populaires ), la Commission a pris
des décisions analogues à celles retenues pour l'article 13 .

La commission mixte paritaire propose l'adoption du texte repro
duit à la fin du présent rapport.
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TABLEAU COMPARATIF

DES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION

Texte adopté par le Sénat
co deuxième lecture

Article premier.

L'article L. 131-1 du code des assuran

ces est complété par les dispositions sui
vantes :

« Le capital ou la rente garantis sont
libellés en francs. Après accord de l'auto
rité administrative, ils peuvent être expri
més en unités de compte constituées de
valeurs mobilières ou d'actifs figurant
sur une liste dressée par décret en Conseil
d'État pris après avis de la commisrion
des opérations de bourse, du conseil na
tional des assurances et du conseil natio

nal de la consommation. Dans tous les

cas, le contractant ou le bénéficiaire a la

faculté d'opter entre le règlement en
espèces et la remise des titres ou dea
parts. Toutefois, lorsque le* unités de
compte sont constituées par des titres ou
des parts non négociables, le règlement
ne peut être effectué qu'en espèces. Le
montant en francs des sommes versées

par l'assureur lors de la réalisation du ris
que décès ou accident ne peut toutefois
être inférieur à celui du capital ou de la
rente garantis, calculé sur la base de la
valeur de l'unité de compte à la date de
prise d'effet du contrat ou, s'il y a lieu,
de son dernier avenant. »

Art. 13.

L'article L. 132-20 du Code des assu

rances est remplacé par les dispositions
suivantes :

€ Art. L. 132-20. — L'assureur n'a pas
d'action pour exiger le paiement du primes.

« Lorsqu'une prime ou fraction de prime
n'est pu payée dans les dix jours de son
échéance, l'assureur adresse au contractent

une lettre recommandée par laquelle O

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Article premier.

(Alinéa tans modilicatronj

« Le capital ou la rente garantis sont
libellés en francs.

En matière d'assurance eu la vie, et

après accord de l'autoritéadministrative,
le capital ou la rente garantis peuvent être
exprimés en unités de compte—

... lors de la réalisation du ris

que décès ne peut toutefois-

Art. 13.

I. — (Alinéa tant modification.)

« Art. L. 132-20. — (Sans modifica
tion.)
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Texte adopté par 1« Sénat
fil deuxième lecture

l'informe qui l'expiration d'un délai de
quart*» Josrs 1 dater de l'tavol de cette
lettre, le défaut de paiement, à l'assureur
ou sa mandataire désigné par lui, de la
prime ou fraction de prime exigible ainsi
que dis prima ivertualknxot venue* à
échéance au court dudit délai, entrain. :

« — toit la résiliation du contrat en eu

d'Inexistence ou d'insuffisance de la valeur

de rachat ;

« — soit l'avance par l'assureur de la
prime ou fraction de prime non payée,
dans la limite de la valeur de rachat du

contrat, selon des modalités déterminées

par un règlement général mentionné dans
k police M établi par l'assureur, après avi*
de l'autorité administrative ;

« — toit la réduction du contrat dans

le ca* où le contractant renonce expressé
ment k l'avance ci-dessus, avant l'expira
tion du délai de quarante Jour* précité.

« L'envoi de la lettre recommandée par
l'assureur rend la prime portable dan* tous
les cas. »

Art. 1).

L'article L. 132-22 du code des assuran

ces est remplacé par les disposition* sui
vante* :

« Art. L. 15222. — Les modalité* ds

calcul de la valeur de rachat sont déter

minée* par un règlement général men
tionné dan* la police et établi par l'assu
reur après avis de l'autorité administrative.

c Dès la signature du contrat. l'aMureur
informe le contractant que ce règlement
général est tenu 1 sa disposition sur sa
demande, L'assureur doit communiquer eu
contractant, sur la demande de celui-ci. le
texte du règlement général.

« L'assureur doit, en outre, communi
quer au contractant le nouant de la va
leur de rachat i l'échéance annuelle de la

prime et préciser en tetme* intelligible*

Texte adopté per l 'Assemblée nationale
en d< MI Unie lecture

n. — (nouveau). — Les dispositions
de rartide L 132-20 ci-dessus du code det

asurance entreront en vigueur six moi*
après la promudtalion de la présente loi.

Art. 13.

(Alinéa sans modification.)

€ Art. L. 132-22. — (Alinéa sans modi
fication.)

(Alinta tant modification.)

(Abel tant modification.)
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Taxie adapté per k MM!
M deuxième ketur»

dans cette communication ce que signifie
l'opération de rachat et quelles sont ses
conséquences légales et contractuelles .

« Dans la limite de cette valeur, l'as
sureur peut consentir des avances au
contractant.

« Sauf dans le cas de circonstances

exceptionnelles constaté par décret , l'assu 
reur doit , à la demande du contractant , ver
ser à celui-ci la valeur de rachat du contrat ,

dans un délai qui ne peut excéder deux
mois . Les intérêts de retard courent de

plein droit à compter de l'expiration de
ce délai . »

Art. 16 .

I. — L'article L. 132-23 du code des

assurances est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 132-23. — Les assurances

temporaires en cas de décès ainsi que les
rentes viagères immédiates ou en cours

de service ne peuvent comporter ni réduc
tion ni rachat . Les assurances de capitaux
de survie et de rente de survie , les assu

rances en cas de vie sans contre-assurance,

et les rentes viagères différées sans contre-
ass urance ne peuvent comporter de rachat .

« Pour les autres assurances sur la vie ,

l'assureur ne peut refuser la réduction ou

le rachat lorsqu'au moins deux primes
annuelles ont été payées. »

Il . — Les dispositions du second alinéa
de l'article L. 132-23 ci-dessus du code des

assurances ne seront applicaoles qu'aux
contrats souscrits ou transformés à comp
ter du 1' janvier 1982 .

Art. 20.

Il est inséré , après l'article L. 132-5
du code des assurances , un nouvel arti

cle L. 132-5-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 132-5-1 . — Toute personne
physique qui a signé une proposition

Texte adopté fer fAsamiitUi aadoaaM
M Mts ISM»

(Alinéa sons modification)

... Les intérêts de retard m taux

létal courent..

Art. 16 .

I. — (Sam modification.)

II . — Les dispositions du second alinéa
de l'article L. 132-23 ci-dessus du code

des assurances entreront en vigueur le
1" janvier 1982.

Art. 20.

(Alinéa ose modification.)

« Art L. 132-5-1 . —
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Texte adopté par le Sénat
ta deuxième lecture

d'assurance ou une police d'assurance a
la faculté d'y renoncer par lettre recom
mandée avec demande d'avis de réception
pendant le délai de trente jours i compter
de la signature.

« La proposition d'assurance ou la po
lice d'assurance doit comprendre un mo
dèle de lettre type destiné à faciliter
l'exercice de cette faculté de renonciation .

L'assureur doit en outre remettre contre

récépissé une note d'information compor
tant des indications précises et claires sur
les dispositions essentielles du contrat ainsi
que sur les conditions d'exercice de la
faculté de renonciation . Le défaut de re

mise des documents énumérés au présent
alinéa entraîne de plein droit la proroga
tion du délai de trente jours, prévu à
.'alinéa ci-dessus, jusqu'à la date de la
remise effective de ces documents .

• La renonciation entraîne la restitution

par l'assureur de l'intégralité des sommes
versées par le contractant . dans le délai

maximal de soixante jours k compter de la
réception de la lettre recommandée . Les

intérêts de retard courent de plein droit
i l'expiration de ce délai .

« Toutefois , si le cas de décès était

garanti pendant le délai de trente jours men
tionné au premier alinéa , l'assureur peut
conserver un douzième de la part de la
prime annuelle correspondant è la ga
rantie du risque décès . »

Art. 20 bu.

Il est inséré , après l'article L. 132-5-1
du code des assurances, un nouvel article

L. 132-5-2 ainsi rédigé :

« Art. L. / 32-5-2. — Lorsqu'une per
sonne physique sollicitée à son domicile,
à sa résidence , à son lieu de travail , ou

dans un lieu public , a signé t cette occa
sion une proposition d'assurance ou une
police d'assurance , la renonciation exercée
par l'envoi d'une lettre recommandée dans
les sept premiers jours du délai prévu à
l'article L. 132-5-1 entraîne la restitution

sans aucune retenue d'aucune sorte de

l'intégralité des sommes qui ont été versées
par le contractant , dans le délai maximum
de trente jours à compter de la réception
de la lettre recommandée . Les intérêts de

retard courent de plein droit à l 'expira-

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

... à compter
du premier versement.

... entraîne de plein droit la proroga
tion du délai prévu à l'alinéa ci-dessus
pendant trente jours à compter de la
date ...

...

intérêts de retard au taux légal courent ...

(Alinéa sans modification.)

Art. 20 bis.

(Alinéa sans modification.)

« Art. L. 112-5-2. —

... Les intérêts de

retard au taux légal courent ...
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Texte adopté par le Sénat
ca deuxième lecture

tion de ce délai . L'assurance conserve

effet jusqu'à complète restitution des
sommes dues .

« Le défaut de remise contre récépissé des
documents énumérés au deuxième alinéa de

l'article L. 132-5-1 entraîne de plein droit

la prorogation du délai de sept jours, prévu
au premier alinéa ci-dessus, jusqu'à la date
de la remise effective de ces documenta . »

Art. 21 .

I. -- Le second alinéa de l'article L. 132-

28 du code des assurances est remplacé par

les dispositions suivantes :

« Les dispositions du premier alinéa de
l'article L. 113-3 et celles des deuxième et

troisième alinéas de l'article L. 132-20 ne

sont pas applicables. »

II . — Au même article sont ajoutés
quatre alinéas ainsi rédigés :

« Lorsqu'une prime ou fraction de prime
n'est pas payée dans les dix jours de son
échéance , le défaut de paiement , k l'assu
reur ou au mandataire désigné par lui ,
de la prime ou fraction de prime exigible
ainsi que des primes éventuellement venues
è échéance , entraîne , 1 l'expiration d'un
délai de quarante jours :

« — soit la résiliation du contrat en

cas d'inexistence ou d'insuffisance de la

valeur de rachat ;

« — soit l'avance par l'assureur de la
prime ou fraction de prime non payée,
dans la limite de la valeur de rachat du

contrat , selon des modalités déterminées

par un règlement général mentionné dans
la police et établi par l'assureur, après
avis de l'autorité administrative ;

« — soit la réduction du contrat dans

le cas où le contractant renonce expres
sément 1 l'avance ci-dessus , avant l'expira
tion du délai de quarante jours précité . »

Texte adopté par l'A seetiiblée nationale
eu deuxième lecture

... entraîne de plein droit
la prorogation du délai prévu au premier
alinéa ci-dessus pendant sept jours à comp
ter de la date de la remise...

Art. 21 .

I. — (Sans modification.)

ll. — (Sans modification.)

III ( nouveau). — Les dispositions des
quatre deniers alinéas ci-dessus de l'ar
ticle L. 132-28 du code des assurances

entreront en vigueur six mois après la
promulgation de la présente loi.
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TEXTE ADOPTE

PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Article premier .

I. — L'article L. 131-1 du code des assurances est complété
par les dispositions suivantes :

« Le capital ou la rente garantis sont libellés en francs .

« En matière d'assurance sur la vie , et après accord de l'autorité
administrative , le capital ou la rente garantis peuvent être exprimés
en unités de compte constituées de valeurs mobilières ou d'actifs
figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d'État pris après
avis de la commission des opérations de bourse , du conseil national
des assurances et du conseil national de la consommation . Dans tous

les cas , le contractant ou le bénéficiaire a la faculté d'opter entre
le règlement en espèces et la remise des titres ou des parts . Toute
fois , lorsque les unités de compte sont constituées par des titres
ou des parts non négociables , le règlement ne peut être effectué qu'en
espèces .

« Le montant en francs des sommes versées par l'assureur lors de
la réalisation du risque décès ne peut toutefois être inférieur à celui
du capital ou de la rente garantis , calculé sur la base de la valeur
de l'unité de compte à la date de prise d'effet du contrat ou , s'il y
a lieu , de son dernier avenant . »

II . — Les dispositions des deux derniers alinéas de l'article
L. 131-1 du code des assurances ci-dessus entreront en vigueur le
1" juillet 1981 .

Art. 13 .

I. — L'article L. 132-20 du code des assurances est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. L. 132-20. — L'assureur n'a pas d'action pour exiger le
paiement des primes .

« Lorsqu'une prime ou fraction de prime n'est pas payée dans
les dix jours de son échéance , l'assureur adresse au contractant une
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lettre recommandée par laquelle il l' informe qu'à l'expiration d'un
délai de quarante jours à dater de l'envoi de cette lettre , le défaut
de paiement , à l'assureur ou au mandataire désigné par lui , de la
prime ou fraction de prime échue ainsi que des primes éventuelle
ment venues à échéance au cours dudit délai , entraîne :

« — soit la résiliation du contrat en cas d'inexistence ou d' in

suffisance de la valeur de rachat ;

« — soit l'avance par l'assureur de la prime ou fraction de
prime non payée , dans la limite de la valeur de rachat du contrat ,
selon des modalités déterminées par un règlement général mentionné
dans la police et établi par l'assureur , après avis de l'autorité admi
nistrative ;

« — soit la réduction du contrat dans le cas où le contractant

renonce expressément à l'avance ci-dessus , avant l'expiration du délai
de quarante jours précité .

« L'envoi de la lettre recommandée par l'assureur rend la prime
portable dans tous les cas. »

ll. — Les dispositions de l'article L. 132-20 ci-dessus du code
des assurances entreront en vigueur le 1 " juillet 1981 .

Art. 15 .

L'article L. 132-22 du code des assurances est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L. 132-22. — Les modalités de calcul de la valeur de

rachat sont déterminées par un règlement général mentionné dans
la police et établi par l'assureur après avis de l'autorité adminis
trative .

« Dès la signature du contrat , l'assureur informe le contractant
que ce règlement général est tenu à sa disposition sur sa demande .
L'assureur doit communiquer au contractant , sur la demande de
celui-ci , le texte du règlement général .

« L'assureur doit , en outre , communiquer au contractant le
montant de la valeur de rachat à l'échéance annuelle de la prime
et préciser en termes intelligibles dans cette communication ce que
signifie l'opération de rachat et quelles sont ses conséquences légales
et contractuelles .

« Dans la limite de cette valeur , l'assureur peut consentir des
avances au contractant .

« Sauf dans le cas de circonstances exceptionnelles constaté par
décret , l'assureur doit , à la demande du contractant , verser à celui-ci
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la valeur de rachat du contrat , dans un délai qui ne peut excéder
deux mois . Les intérêts de retard au taux légal courent de plein
droit à compter de l'expiration de ce délai . »

Art. 16 .

I. — L'article L. 132-23 du code des assurances est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. L. 152-23 . — Les assurances temporaires en cas de
décès ainsi que les rentes viagères immédiates ou en cours de service
ne peuvent comporter ni réduction ni rachat . Les assurances de
capitaux de survie et de rente de survie , les assurances en cas de
vie sans contre-assurance , et les rentes viagères différées sans contre-
assurance ne peuvent comporter de rachat .

« Pour les autres assurances sur la vie , l'assureur ne peut refuser
la réduction ou le rachat lorsqu'au moins deux primes annuelles
ont été payées . »

II . — Les dispositions du second alinéa de l'article L. 132-23
ci-dessus du code des assurances entreront en vigueur le 1" jan
vier 1982 .

Art. 20 .

I. — Il est inséré , après l'article L. 132-5 du code des assurances ,
un nouvel article L. 132-5-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 132-5-1 . — Toute personne physique qui a signé une
proposition d'assurance ou une police d'assurance a la faculté d'y
renoncer par lettre recommandée avec demande d'avis de réception
pendant le délai de trente jours à compter du premier versement .

« La proposition d'assurance ou la police d'assurance doit com
prendre un modèle de lettre type destiné à faciliter l'exercice de cette
faculté de renonciation . L'assureur doit en outre remettre, contre

récépissé , une note d'information comportant des indications précises
et claires sur les dispositions essentielles du contrat ainsi que sur les
conditions d'exercice de la faculté de renonciation . Le défaut de

remise des documents énumérés au présent alinéa entraîne de plein
droit la prorogation du délai prévu à l'alinéa ci-dessus pendant trente
jours à compter de la date de la remise effective de ces documents .

« La renonciation entraîne la restitution par l'assureur de l'inté
gralité des sommes versées par le contractant , dans le délai maximal
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de soixante jours à compter de la réception de la lettre recommandée.
Les intérêts de retard au taux légal courent de plein droit à l'expi
ration de ce délai .

« Toutefois, si le cas de décès était garanti pendant le délai de
trente jours mentionné au premier alinéa, l'assureur peut conserver
un douzième de la part de la prime annuelle correspondant à la
garantie du risque décès. »

II . — Les dispositions de l'article L. 132-5-1 ci-dessus du code
des assurances entreront en vigueur le 1e juillet 1981 .

Art. 20 bis.

I. — 11 est inséré, après l'article L. 132-5-1 du code des assu
rances, un ncuvel article L. 132-5-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 132-5-2. — Lorsqu'une personne physique sollicitée
à son domicile , à sa résidence, à son lieu de travail , ou dans un lieu
public, a signé à cette occasion une proposition d'assurance ou une
police d'assurance, la renonciation exercée par l'envoi d'une lettre
recommandée dans les sept premiers jours du délai prévu à l'article
L. 132-5-1 entraîne la restitution sans aucune retenue d'aucune

sorte de l'intégralité des sommes qui ont été versées par le contractant,
dans le délai maximum de trente jours à compter de la réception de
la lettre recommandée. Les intérêts de retard au taux légal courent
de plein droit à l'expiration de ce délai. L'assurance conserve effet
jusqu'à complète restitution des sommes dues.

« Le défaut de remise contre récépissé des documents énumérés
au deuxième alinéa de l'article L. 132-5-1 entraîne de plein droit la
prorogation du délai prévu au premier alinéa ci-dessus pendant sept
jours à compter de la date de la remise effective de ces documents . »

II . — Les dispositions de l'article L. 132-5-2 ci-dessus du code
des assurances entreront en vigueur le 1e juillet 1981 .

Art. 21 .

I. — Le second alinéa de l'article L. 132-28 du code des assu

rances est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les dispositions du premier alinéa de l'article L. 113-3 et
celles des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 132-20 ne

sont pas applicables. »

II. — Au même article sont ajoutés quatre alinéas ainsi
rédigés :
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« Lorsqu'une prime ou fraction de prime n'est pas payée dans
les dix jours de son échéance , le défaut de paiement , à l'assureur
ou au mandataire désigné par lui , de la prime ou fraction de prime
échue ainsi que des primes éventuellement venues à échéance ,
entraine , à l'expiration d'un délai de quarante jours :

« — soit la résiliation du contrat en cas d'inexistence ou d'in

suffisance de la valeur de rachat ;

« — soit l'avance par l'assureur de la prime ou fraction de
prime non payée , dans la limite de la valeur de rachat du contrat,
selon des modalités déterminées par un règlement général mentionné
dans la police et établi par l'assureur, après avis de l'autorité admi
nistrative ;

« — soit la réduction du contrat dans le cas où le contractant

renonce expressément à l'avance ci-dessus , avant l'expiration du délai
de quarante jours précité . »

III . — Les dispositions des quatre derniers alinéas ci-dessus de
l'article L. 132-28 du code des assurances entreront en vigueur le
1" juillet 1981 .


